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BUREAU 
du lundi 22 novembre 2021 

 

COMPTE RENDU 
 

 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-François DEBAT, Président de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin de Bourg-en-Bresse. 
 
 
Présents : Jean-François DEBAT, Bernard BIENVENU, Monique WIEL, Michel FONTAINE, Guillaume FAUVET, 
Isabelle MAISTRE, Walter MARTIN, Eric THOMAS, Jonathan GINDRE, Valérie GUYON, Sylviane CHENE, Jean-
Pierre ROCHE, Emmanuelle MERLE, Claudie SAINT-ANDRE, Sébastien GOBERT, Jean-Marc THEVENET, Yves 
CRISTIN, Thierry MOIROUX, Thierry PALLEGOIX, Jean-Luc ROUX, André TONNELLIER, Bruno RAFFIN, Michel 
LEMAIRE 
 
 
Excusés : Virginie GRIGNOLA-BERNARD, Jean-Yves FLOCHON, Aimé NICOLIER 
 
Secrétaire de Séance : Isabelle MAISTRE 
 
 

********* 
 
 
Par convocation en date du 15 novembre 2021, l’ordre du jour est le suivant : 
 
DECISIONS DE GESTION* : 
 
Finances, Administration Générale, Services aux Communes, Mutualisation 
 
 1 - Travaux de réhabilitation-extension de l'ancien collège Amiot à Bourg-en-Bresse dans l'Ain - avenant n° 6 au 
lot n° 2, avenant n° 5 aux lots n° 6 et n° 15, avenants n° 4 aux lots n° 9, n° 10 et n° 12, avenant n° 2 au lot n° 19 
 
Développement économique, Emploi, Innovation, Commerce, Tourisme, Agriculture, Enseignement 
Supérieur 
 
 2 - Approbation des tarifs de La Plaine Tonique pour l'année 2022                                        
           
DECISIONS D’ORIENTATION : 
 

 Orientations budgétaires dont Programme Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) 

 Plan d’Equipement Territorial (P.E.T.) : bilans et perspectives, méthode. 
 

********* 
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Finances, Administration Générale, Services aux Communes, Mutualisation 

 
Délibération DB-2021-251  -  Travaux de réhabilitation-extension de l'ancien collège Amiot à Bourg-en-Bresse 
dans l'Ain - avenant n° 6 au lot n° 2, avenant n° 5 aux lots n° 6 et n°15, avenants n° 4 aux lots n° 9, n° 10 et n° 
12, avenant n° 2 au lot n° 19 
 
 

Dans le cadre de l’opération de réhabilitation-extension de l’ancien collège Amiot à Bourg-en-Bresse, ont été 
conclus notamment : 

 le marché relatif au lot n° 2 gros œuvre / prestations monuments historiques avec le groupement 
d’entreprises SOCIETE DE CONSTRUCTION FLORIOT (mandataire – 01000 Bourg-en-Bresse) / société 
FONTENAT TP SARL pour un montant de 2 493 482.33 € HT ; 

 le marché relatif au lot n° 6 cloisons - doublages - faux-plafonds - peinture avec la société SAS NEBIHU 
(69120 Vaulx-en-Velin) pour un montant de 878 669.71 € HT ; 

 le marché relatif au lot n° 9 chauffage - ventilation - climatisation - plomberie - désenfumage avec le 
groupement d’entreprises société SERVIGNAT SAS (mandataire – 01506 Ambérieu-en-Bugey) / société 
CONVERT pour un montant de 865 523.10 € HT ; 

 le marché relatif au lot n° 10 CFA - CFO - SSI - Sûreté avec la société INEO RHÔNE-ALPES AUVERGNE 
(01000 Bourg-en-Bresse) pour un montant de 1 048 000.00 € HT ;  

 le marché relatif au lot n° 12 ascenseur avec le groupement d’entreprises société SCHINDLER 
(mandataire – 78140 Velizy-Villacoublay) / société SARL 3AE MARCO pour un montant de 157 688.00 
€ HT ;  

 le marché relatif au lot n° 15 équipements audiovisuels avec la société MANGANELLI TECHNOLOGY 
(59700 Marcq-en-Baroeuil) pour un montant de 463 105.00 € HT ;  

 le marché relatif au lot n° 19 menuiserie bois avec la société CHARMEIL AGENCEMENT (01660 
Chaveyriat) pour un montant de 463 105.00 € HT ;  

Il est précisé que : 

 le marché relatif au lot n° 1 a fait l’objet d’une procédure distincte 

 les marchés relatifs aux lots n° 4, 8, 13, 14 et 18 ont fait l’objet d’une procédure adaptée et ainsi ont 
été attribués par une décision du Président 

 le lot n° 7 a été déclaré sans suite. 

Concernant le marché relatif au lot n° 2 gros œuvre / prestations monuments historiques, 

 un avenant n° 1 a été conclu, sans incidence financière, afin de prendre en compte le changement de 
titulaire ; 

 un avenant n° 2 a été conclu, pour un montant de 358 649.73 € HT, afin de : 
- prendre en compte les prestations supplémentaires suivantes : démolition d’éléments enterrés en 
phase de terrassement, travaux supplémentaires pour adaptations techniques (complément pour 
renforcement du pignon Nord suite à la démolition de l’aile Sud,  compléments suites aux remarques 
du contrôleur techniques sur la tenue de la dalle au 1er étage, travaux pour décharge du plancher du 
niveau R+2 et R+3…), suppression d’un linéaire de 60 mètres de canalisations d’eaux usées pour 
optimisation, indemnisation des immobilisation liées à la prolongation du délai de l’opération 
- corriger une erreur matérielle à l’article 2.2 « modalités de révision des prix » du cahier ces clauses 
administratives particulières 
- prolonger le délai d’exécution des travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 

 un avenant n° 3 a été conclu, pour un montant de 8 504.16 € HT, afin de prendre en compte la 
prolongation du délai d’exécution des travaux jusqu’au 30 juin 2021 ; 

 un avenant n° 4 a été conclu, pour un montant de 148 639.63 € HT, afin de prendre en compte les 
prestations supplémentaires suivantes : 
- Modifications induites par divers aléas techniques constatés lors de la réalisation des travaux : 

restauration d’enduit intérieur au droit de la découverte de racines suite au traitement de la 
façade externe qui a permis de relever une zone fortement humide ; étaiement de poutres 
maitresses pour mise en place d’appuis glissants (éléments apparus suite au choix du mode de 
fixation) ; reprise des sous-bassements de la façade sud de part et d’autre de l’escalier 
monumental car suite au décapage, il a été  découvert que ces parties n’avaient étonnamment 
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pas été traitées comme le reste de la façade ; travaux d’empochement suite à la découverte, lors 
de la réalisation de la fouille, de la nature « désagrégée » du matériau des murs porteurs à 
certains endroits devant servir de support à des insertions de poutre de renforts sous plancher ; 
arasement du mur au droit des ailes adjacentes à l’aide nord suite à la découverte après la 
déconstruction de l’aile nord d’une différence de niveau ni perceptible lors des études, ni visée 
sur les plans du bâtiment (il convient en outre de conforter ce mur par un rassis afin de soutenir la 
nouvelle charpente) ; fourniture en allège de pierres neuves sans joint apparent après constat,  
suite à la déconstruction de l’aile nord, que les pierres sur place de ladite aile ne faisaient pas les 
dimensions suffisantes pour créer en une pièce les allèges de la façade sud ; reprise de la 
charpente et extension de coulage de la dalle du R+3 après constat, suite à la dépose d’éléments 
de plancher, que la charpente prévue d’être reprise sur une portion du niveau R+3 pour assurer la 
zone de réception des éléments lourds de maintenance des centrales de traitement d’air ne 
permet pas de supporter les charges envisagées ; suite aux études d’exécution réalisées par le 
titulaire du lot n°9 « chauffage  -ventilation - climatisation - plomberie - désenfumage » et 
compte-tenu des difficultés de cheminement, création de 33 réservations de différentes tailles 
pour le lot n°9 prévues dans des murs d’épaisseur de 60cm du bâtiment historique pour passage 
de gaine suivant le plan de réservation fourni par le titulaire du lot n°9 ; reprise d’un travail 
d’études de synthèse substantiel et indispensable suite aux aléas mentionnés précédemment ; en 
outre, la prolongation du délai d’exécution jusqu’au 30/06/2021 (notamment liée à l’épidémie de 
Covid-19, avenant n°3) a une incidence financière sur ces études de synthèse dans la mesure où 
elles nécessitent une présence hebdomadaire en réunion de chantier). 

- Evolutions induites par des modifications de la maitrise d’œuvre architecture ou par des absences 
au cahier des clauses techniques particulières : diverses modifications en façade Nord travée 
centrale suite à adaptation en lien avec l’Architecte des Bâtiments de France et l’architecte de 
l’opération ; encadrement de 2 baies en façade Sud (dans le cadre de la création de portes à la 
place de fenêtre haute avec reprise en sous œuvre, l’habillage en pierre n’avait pas été prévu) ; 
mise en place de jambage de baie en massif en prolongement de soubassements en placage (en 
lieu et place d’élément de placage) sur des baies en façade Sud ; réalisation de 29 carottages de 
diamètre 100 et 160 dans mur de pierre d’épaisseur 50, 60 et 80 cm dans bâtiment ancien pour 
passage de réseaux, non prévus au marché. 

 un avenant n° 5 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 6 afin de prendre en compte différentes adaptations 
techniques à la demande du maître d’œuvre en raison d’erreurs ou d’oublis dans le dossier de 
consultation initial : création de deux ouvertures sous fenêtres en façades sud bâtiment pour prise 
d’air de désenfumage ; divers coffrages et calfeutrement au droit des planchers bois R+2 ; reprise du 
local TGBT (zone centrale sous escalier monumental) ; création en sous œuvre d’une ouverture pour 
coffret Enedis en façade Nord Bat A et grille de ventilation chaufferie (reprise dimensionnelle suite à 
problème d’approvisionnement Enedis) et souhait de l’architecte d’un encastrement pour camouflage 
par porte tôle décorative ; réalisation d’un dallage sur plateforme de l’atrium : l’escalier monumental 
et les casquettes des bâtiments induisent la nécessité de maintenance ultérieure avec une nacelle 
déportée de 18m, induisant des reports de charge importants non compatibles avec une pose sur 
chape sèche mais nécessitant la création d’une dalle armée de 13 cm, comprenant étude, décapage, 
création de la dalle, y compris plus-value pour intervention délicate en zone à risque (pied des 
habillages parement des bâtiments neufs, et pourtour escalier monumental) ; suite à l’augmentation 
du délai de réalisation visé à l’avenant 5, coûts induits d’immobilisation de 5 mois supplémentaire de 
la base vie, clôture, matériels et ligne électrique. 
Le montant de l’avenant est fixé à 55 364.48 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 22.91 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 3 064 640.33 
€ HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 6 cloisons - doublages - faux-plafonds - peinture, 

 un avenant n° 1 a été conclu, pour un montant de – 52 803.10 € HT, afin de : 
- prolonger le délai d’exécution des travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 
- supprimer des prestations prévues dans la décomposition du prix global et forfaitaire, en raison 
d’une erreur substantielle sur les quantités ; 
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 un avenant n° 2 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 30 juin 2021 ;  

 un avenant n° 3 a été conclu, pour un montant de 52 533.60 € HT, afin de prendre en compte des 
prestations non prévues mais nécessaires pour les conditions de sécurité ainsi qu’une moins-value liée 
au mode de réalisation et facilitant l’accès aux combles : mise en place de plafond coupe-feu 1h 
(ossature + 2 BA123 Pare flamme) sur 285 m2 pour le plafond R+1 ; mise en place de plafond coupe-
feu 1h (ossature + 2 BA123 Pare flamme + isolation 260 mm) sur 339 m2 et mise en place de plafond 
coupe-feu 1h (ossature + 2 BA123 Pare flamme) sur 96 m2 pour le plafond R+2 ; mise en place de 
plafond coupe-feu 1h (ossature + 2 BA123 Pare flamme + isolation 260 mm) sur 96 m2, y compris 
manutention pour combles, compte tenu de la présence d’équipement technique type CTA pour le 
plafond R+3 ; suppression de la ligne 3.2.1.1 laine de verre soufflée en conséquence du traitement par 
la sous face du plafond R+2 en même temps que la réalisation du plafond coupe-feu, facilitant par 
ailleurs l’accès dans les combles pour maintenance, ce qui aurait détériorer l’efficacité de la laine 
soufflée pour le sol R+3. 

 un avenant n° 4 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 5 afin de prendre en compte différentes adaptations 
techniques à la demande du maître d’œuvre en raison d’erreurs ou d’oublis dans le dossier de 
consultation initial : doublage sur ossatures (augmentation des métrés pour correspondre à la réalité 
d’exécution) ; doublages acoustiques (augmentation des métrés pour correspondre à la réalité 
d’exécution et adaptation de l’épaisseur pour répondre aux études acoustiques) ; cloisons 
(augmentation des métrés pour correspondre à la réalité d’exécution) ; gaines techniques acoustiques 
(adaptation des métrés suivant la réalité des cheminements de gaine du lot 9, adapté aux obstacles 
rencontrés) ; plafond (adaptation des métrés des plaques de plâtre, des dalles de fibre minérales et de 
la dalle acoustique en fibre de bois) ; bacs métalliques (suppression des bacs métalliques sur les 
circulations compte tenu des difficultés de livraison et du besoin de démontage facilité pour l’accès 
sur les équipements en plénum des faux-plafonds et mise en place de dalles fibres sur locaux 
administratifs, circulation et sanitaires pour adaptation des métrés à la réalité de l’exécution) ; 
peinture de plafond (augmentation des métrés pour correspondre à la réalité d’exécution) ; peinture 
sur paroi (augmentation des métrés pour correspondre à la réalité d’exécution, traitement du plafond 
sous coursive en plafond métallique anti rouille avec pose à la nacelle, doublage coupe-feu du placard 
local B2.01, enduits murs anciens 2 passes, jouée placo, rebouchage en plancher bois des passages de 
gaines comprenant placo coupe-feu en plafond, comblement laine de roche, coulage MAP en surface, 
peinture bandeau et sous face bâtiment ancien y compris nacelle, traitement par bouchage en coupe-
feu des jours dans la balustrade R+2 donnant sur la cage escalier du bâtiment A, fourniture et pose de 
16 trappes 40 x 40 pour accès sur différents équipements et organes de commandes). 
Le montant de l’avenant est fixé à 307 747.86 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 34.99 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 1 186 148.07 
€ HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 9 chauffage - ventilation - climatisation - plomberie - désenfumage, 

 un avenant n° 1 a été conclu, pour un montant de 22 010.39 € HT, afin de : 
- prolonger le délai d’exécution des travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 
- prendre en compte les prestations supplémentaires suivantes : modification du dimensionnement 
des centrales de traitement d’air 1, 2 et 3 des bâtiments A, B et C, mise en place d’un caisson vide sur 
la centrale de traitement d’air Amphitorium et mise en place de costières sous les centrales de 
traitement d’air en lieu et place de massifs bétonnés ; 

 un avenant n° 2 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 30 juin 2021 ;  

 un avenant n° 3 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 4 afin de prendre en compte différentes adaptations 
techniques : 
- à la demande du maître d’œuvre en raison d’erreurs ou d’oublis dans le dossier de consultation 
initial : modification de la puissance des climatisations ; modification des radiateurs en panneaux acier, 
diverses modifications de réseaux aérauliques ; adaptation des modalités d’évacuation des eaux 
pluviales de toiture terrasse et passerelle, avec augmentation de certains diamètres pour tenir compte 
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des surfaces collectées et des normes de dimensionnement ; études complémentaires nécessaires à la 
modification et l’optimisation des réseaux d’aéraulique pour tenir compte des lacunes du cahier des 
clauses techniques particulières et des plans et des modifications en cours de chantier ; suppression 
des humidificateurs sur CTA double flux ; humidification terminale des salles ; ajout de sonde 
d’ambiance d’hygrométrie ; 
- à la demande du maître d’ouvrage en raison notamment de l’évolution de la pratique des utilisateurs 
depuis la rédaction du dossier de consultation : création d’un local de stockage en comble permettant 
des stockages complémentaires et notamment les rouleaux de protection du parquet de scène pour 
certains usages ; modification des appareils sanitaires pour des équipements céramiques à la place 
d’équipements Inox (WC, lavabo…), suppression de l’accastillage sanitaire en inox et ajustement des 
quantitatifs suivant adaptations de destination de sanitaires. 
Le montant de l’avenant est fixé à 135 524.79 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 18.20 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 1 023 058.28 € 
HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 10 CFA - CFO - SSI - Sûreté,  

 un avenant n° 1 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 

 un avenant n° 2 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 30 juin 2021 ;  

 un avenant n° 3 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 4 afin de prendre en compte différentes adaptations 
techniques : 
- à la demande du maître d’œuvre en raison d’erreurs ou d’oublis dans le dossier de consultation 
initial et de l’évolution de la technologie depuis la rédaction du dossier de consultation : modifications 
de cheminement liées aux contraintes et la complexité du bâtiment, à des évolutions entre la phase 
d’incorporation dans les banches et le positionnement final des cloisons et à l’augmentation du 
nombre d’équipements connectés ; diverses adaptations du quantitatif du précablage VDI ; adaptation 
du système SSI ; ajout de détecteurs optiques de fumée et de détecteur linéaire compte tenu de 
certaines configuration et hauteur de l’Atrium ; gaines complémentaires pour occultation de l’atrium 
en mesure conservatoire ; divers contournements et carottages suite à modification sur site ; 
immobilisations de personnels d’encadrement suite à la prolongation du délai d’exécution par avenant 
n° 4 ; adaptation des éclairages extérieurs ; reprise d’étude suite à l’inadéquation des équipements à 
leur environnement, aux conditions d’exploitation ultérieure, aux modalités d’exécution en fonction 
de la réalité des plans de détail des autres lots ; 
- à la demande du maître d’ouvrage en raison notamment de l’évolution technologique et de la 
pratique utilisateurs depuis la rédaction du dossier de consultation : mise en place d’une pointe 
captrice paratonnerre avec maintenance radio pour éviter des maintenances annuelles grutée et peu 
accessible ; différentes modifications de type et nombre de luminaires suite aux études d’éclairement 
et pour faciliter l’exploitation ultérieure des ouvrages ; modification de 13 prises 16A en qualité 
antivandale ; suppression d’un boitier de sl façade sud ; suppression de détecteurs de présence ; mise 
en place de 4 switch alcatel ; ajouts et modification de points Wifi ; réduction de 7 unités de 
vidéoportiers suite à une analyse interne de fonctionnement ; ajout de 2 alarmes anti intrusion sirène 
intérieures avec flash lumineux ; réduction de 10 unités de contrôle d’accès suite à une analyse du 
fonctionnement interne, y compris câblages associés ; limiteur acoustique amphitorium ; complément 
d’équipement bar ; câblages caméra doublés pour la surveillance du secteur place publique. 
Le montant de l’avenant est fixé à 186 379.00 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 17.78 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 1 234 379.00 € 
HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 12 ascenseur,  

 un avenant n° 1 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 

 un avenant n° 2 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 30 juin 2021 ;  

 un avenant n° 3 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 
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 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 4 afin de prendre en compte, à la demande du maître 
d’ouvrage, l’ajout de prestations initialement prévues au lot n° 8 en raison de facilité de préfabrication 
des cabines et pour des coûts nettement moins onéreux car sont considérés comme des produits 
standard du fournisseur, alors qu’en fabrication spéciale dans le cadre du lot 8. Ces prestations, 
considérant les usages et les besoins de résistance au choc ou de présentation, font également l’objet 
d’adaptation techniques (pour l’ascenseur de 1125 kg : sol souple moucheté en lieu et place d’un sol 
inox et pour le monte-charge de 3.5 tonnes : sol tôle larmée inox). 
Le montant de l’avenant est fixé à 5 440 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-value 
de 3.45 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 163 128.00 € HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 15 équipements audiovisuels,  

 un avenant n° 1 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 17 mars 2021 ; 

 un avenant n° 2 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 30 juin 2021 ;  

 un avenant n° 3 a été conclu, sans incidence financière, afin de prendre en compte le remplacement 
de produits prévus au marché, en raison de l’évolution de la technologie depuis la rédaction du 
marché ; 

 un avenant n° 4 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 5 afin de prendre en compte, en raison notamment 
d’évolutions technologiques depuis la rédaction du dossier de consultation des entreprises, des 
modifications techniques pour optimisation des équipements mis en œuvre : remplacement d’un 
visioprojecteur fixe et son écran motorisé trop large par rapport à son positionnement entre deux 
fenêtres par un écran plat grande dimension sur pied mobile et présentant une définition nettement 
supérieure ; configuration du grand écran présent dans la salle Foyer pour permettre de l’affichage 
dynamique (projection d‘information en ligne) en complément du report de la visualisation de la salle 
de spectacle Amphitorium seulement prévu ; mise en compatibilité du système de gestion dynamique 
avec le système Iagona présent dans la collectivité ; création d’une estrade en aggloméré sur podium 
régie pour passer toute la câblerie technique ne pouvant être passée sous dalle béton ; mise en place 
d’un écran 65 pouces sur pied pour salles moyennes éveil et formation musicales batiment A R+1. 
Le montant de l’avenant est fixé à 5 049.24 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 1.09 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 468 154.24 € 
HT. 

Concernant le marché relatif au lot n° 19 menuiserie bois,  

 un avenant n° 1 a été conclu, sans incidence financière, afin de prolonger le délai d’exécution des 
travaux jusqu’au 03 décembre 2021 ; 

 il s’avère nécessaire de conclure un avenant n° 2 afin de prendre en compte différentes adaptations 
techniques : 
- à la demande du maître d’œuvre pour traiter des oublis en quantité ou au descriptif au cahier des 
charges ou des éléments apparu nécessaires à l’exécution pour accéder en maintenance sur des 
organes techniques : différentes portes CF finition à peindre ; porte de gaine technique phonique 
44dB ; couloir ascenseur ; Portes doubles pour gaine courants faibles et courants forts, modification 
dimensionnelle de 3 huisseries pour passage d’une hauteur de 2690 à 2940 mm, avec création d’une 
traverse intermédiaire compte tenu de la hauteur ; thermo laquage dans la couleur des pièces 
métalliques des grandes portes de la porte monumentale ; volets battant persienne aluminium avec 
quincaillerie et thermolaquage cachant les ouvertures sur le local technique ; 
- à la demande du maître d’ouvrage : fourniture et pose de 6 poignées à code pour accès sur locaux 
réservés personnels (WC, vestiaires…) ; annulation des postes de couvre joints non nécessaires. 
Le montant de l’avenant est fixé à 11 115.00 € HT. L’ensemble des avenants correspond à une plus-
value de 1.69 % du montant initial du marché. Ainsi, le montant du marché est porté à 667 942.20 € 
HT. 

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 9 novembre 2021 a émis un avis favorable à la conclusion des 
avenants aux 2, 6, 9 et 10 ; 

Il est demandé au Bureau, dans le cadre des attributions déléguées par le Conseil de Communauté, de bien 
vouloir : 
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APPROUVER, dans le cadre des travaux de réhabilitation-extension de l’ancien collège Amiot à Bourg-en-
Bresse dans l’Ain,  

 l’avenant n° 6 au marché relatif lot n° 2 gros œuvre / prestations monuments historiques avec le 
groupement d’entreprises SOCIETE DE CONSTRUCTION FLORIOT (mandataire – 01000 Bourg-en-
Bresse) / société FONTENAT TP SARL pour un montant de 55 364.48 € HT ; 

 l’avenant n° 5 au marché relatif lot n° 6 cloisons - doublages - faux-plafonds - peinture avec la 
société SAS NEBIHU (69120 Vaulx-en-Velin) pour un montant de 307 747.86 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 9 chauffage - ventilation - climatisation - plomberie - 
désenfumage avec le groupement d’entreprises société SERVIGNAT SAS (mandataire – 01506 
Ambérieu-en-Bugey) / société CONVERT pour un montant de 135 524.79 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 10 CFA - CFO - SSI - Sûreté avec la société INEO RHÔNE-ALPES 
AUVERGNE (01000 Bourg-en-Bresse) pour un montant de 186 379.00 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 12 ascenseur avec le groupement d’entreprises société 
SCHINDLER (mandataire – 78140 Velizy-Villacoublay) / société SARL 3AE MARCO pour un montant 
de 5 440.00 € HT) ; 

 l’avenant n° 5 au marché relatif lot n° 15 équipements audiovisuels avec la société MANGANELLI 
TECHNOLOGY (59700 Marcq-en-Baroeuil) pour un montant de 5 049.24 € HT ; 

 l’avenant n° 2 au marché relatif lot n° 19 menuiserie bois avec la société CHARMEIL AGENCEMENT 
(01660 Chaveyriat) pour un montant de 11 115.00 € HT  ; 

 
AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer lesdits avenants et 
tous documents afférents. 

 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU, à l'unanimité, 
 

APPROUVER, dans le cadre des travaux de réhabilitation-extension de l’ancien collège Amiot à Bourg-en-
Bresse,  

 l’avenant n° 6 au marché relatif lot n° 2 gros œuvre / prestations monuments historiques avec le 
groupement d’entreprises SOCIETE DE CONSTRUCTION FLORIOT (mandataire – 01000 Bourg-en-
Bresse) / société FONTENAT TP SARL pour un montant de 55 364.48 € HT ; 

 l’avenant n° 5 au marché relatif lot n° 6 cloisons - doublages - faux-plafonds - peinture avec la 
société SAS NEBIHU (69120 Vaulx-en-Velin) pour un montant de 307 747.86 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 9 chauffage - ventilation - climatisation - plomberie - 
désenfumage avec le groupement d’entreprises société SERVIGNAT SAS (mandataire – 01506 
Ambérieu-en-Bugey) / société CONVERT pour un montant de 135 524.79 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 10 CFA - CFO - SSI - Sûreté avec la société INEO RHÔNE-ALPES 
AUVERGNE (01000 Bourg-en-Bresse) pour un montant de 186 379.00 € HT ; 

 l’avenant n° 4 au marché relatif lot n° 12 ascenseur avec le groupement d’entreprises société 
SCHINDLER (mandataire – 78140 Velizy-Villacoublay) / société SARL 3AE MARCO pour un montant 
de 5 440.00 € HT) ; 

 l’avenant n° 5 au marché relatif lot n° 15 équipements audiovisuels avec la société MANGANELLI 
TECHNOLOGY (59700 Marcq-en-Baroeuil) pour un montant de 5 049.24 € HT ; 

 l’avenant n° 2 au marché relatif lot n° 19 menuiserie bois avec la société CHARMEIL AGENCEMENT 
(01660 Chaveyriat) pour un montant de 11 115.00 € HT  ; 

 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer lesdits avenants et 
tous documents afférents. 

 
 
 
 
 

********* 
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Développement économique, Emploi, Innovation, Commerce, Tourisme, Agriculture, Enseignement 
Supérieur 

 
Délibération DB-2021-252  -  Approbation des tarifs de La Plaine Tonique pour l'année 2022 
 
 
Chaque année, le camping et base de loisirs de La Plaine Tonique à Malafretaz (01340) présente dès l’automne 
ses nouveaux tarifs pour la saison suivante. Les tarifs de l’année 2022 seront applicables du 1er janvier au 31 
décembre 2022. Ils sont diffusés sur différents supports (contrats, devis, site internet, brochures et campagnes 
de communication) pour information à la clientèle du camping et de la base de loisirs. 

La calendrier d’ouverture du camping de La Plaine Tonique est fixé selon les modalités suivantes : 

- du 21 avril au 25 septembre au soir pour les campeurs résidents ;  

- du 25 mai au 11 septembre au soir pour le grand public ;  

- du mercredi 25 mai au samedi 9 juillet (12h) puis du samedi 27 août (12h) au dimanche 11 septembre : 

périodes tarifaires de basse saison ; 

- du samedi 9 juillet (12h) au samedi 27 août (12h) : période tarifaire de haute saison. 
 

L’accès à la base de loisirs et à la plage se fera en configuration payante de 9h à 19h lors des weekends et jours 
fériés de juin, tous les jours du 1er juillet au 31 août puis les weekends du 3-4 et 10-11 septembre 2022.  

L’année 2022 verra également s’achever la première tranche des travaux de requalification. Ceci implique que la 
période avant la haute saison se fera sans espace aquatique. 

Dans ce contexte, la grille tarifaire proposée pour l’année 2022 s’articule autour de cinq grands principes : 

- La simplification des tarifs votés ; 

- La volonté de s’inscrire dans une démarche de transition écologique ; 

- La prise en compte des travaux de modernisation du site ; 

- La prise en compte de l’augmentation des coûts de l’énergie et des carburants ; 

- L’allongement de la saison sur la fin de l’été. 
 

Une augmentation légère des tarifs « haute saison » est proposée tandis que les tarifs « basse saison » seront 
maintenus. 

L’accès gratuit à la base de loisirs pour les habitants du territoire est maintenu sur présentation de la carte 
annuelle. Les frais d’établissement de la carte sont de 5 € TTC par personne.  

L’augmentation des tarifs « base de loisirs » ne concernera que les personnes achetant un droit d’entrée à la 
journée.  

CONSIDERANT qu’il convient d’actualiser la grille tarifaire du camping et base de loisirs La Plaine Tonique pour 
la saison 2022 en fonction de l’offre proposée et des éléments évoqués ci-dessus ; 

VU les délibérations n° DB-2020-086 du 21 septembre 2020, n° DB-2020-160 et n° DB-2020-161 du 14 
décembre 2020 relatives à l’approbation des tarifs pour l’année 2021 ; 

Il est demandé au Bureau, dans le cadre des attributions déléguées par le Conseil de Communauté, de bien 
vouloir :  

APPROUVER à compter du 1er janvier 2022 les tarifs TTC pour le Camping **** et la Base de Loisirs La Plaine 
Tonique à Malafretaz tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU, à l'unanimité 
 

APPROUVE à compter du 1er janvier 2022 les tarifs TTC pour le Camping **** et la Base de Loisirs La Plaine 
Tonique à Malafretaz tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération.  
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********* 
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La séance est levée à 18 h 55.  
Prochaine réunion du Bureau : 

Lundi 29 novembre 2021 à 16 h 30 en visioconférence 
 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, le 24 novembre 2021.  
 

 
 


